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pajr. fiêf no» co-Hiij« ts nu?.)! bien (lu'uu tiwovcn ilc n.js

livres.

Les Conseils .w District ont éprouvé «le IVuibarras et
ilu désappointement, en voyant leurs punvoir» limité»,

comme sous le dernier Acte, par lu phrase nstrietivo
" daiH L>3 limites du pouvoir (j-u leur appartient d'im-
" po.ser des taxes " de la huitième seetion, et une phra-
se analo.^'Ue dans lu dixième S(>etiun, en eonsé.pieneo

desquelles ils ont été ineapables d'imposer les eoti-ations

nécessaires pour la eon.-truetion des maisons d'KcoIe.

Ces phrases ayant été introduites dans le Bill pendant
qu'il était devant hi Législature, et se rapportant à un
Acte dont j'ijînorais les dispositions, je n'avais pas l'idte

de l'elFet qu'elles devaient jjroduire avant la tin de l'année

dernière, alors «pie j'appris que les Conseils de District

ne pouvaient [.as imposer de eolisations qui exeC lieraient

en totalité deux deniers par louis, dans le cours de la

même innée. J'ai été informé que près ûp cinquante
requêtes ont été présentées au mi'me Conseil de District,

en une session, dans le but d'obtenir des cotisations pour
aider à construire des maisons d'JÀ'ole, et l'on a'apercut

que le Conseil n'avait pas le pouvoir de répondi-e par
les faits a la noble émulation manifestée par ses consti-

tuans. Le mécontentement oeeasionné par ce délaut

manifeste dans l'Acte des Ecoles fut aussi grand que le

désappoinfjment fut amère. Je me flatte que l'on y
portera remèdo durant la présente Session de la Lé-ris-

lature.

Les Syndics ont éprouvé le même ineoménicnt en
essayant de faire les réparations nécessaires aux maisons
d'Ecoie, par suite de ce que leurs pouvoirs ont été res-

treints par la perte de la clause à laquelle j'ai fait allu-

sion dans la première partie de ce lîapport. La maison
d'Ecoie est d». 'néa à la Section d'Ecoie tout entière, et

tous les habi.'ans '•' ^jction devraient être tenus à ses

•ations au>--.-.i d, . ni;'rep;

pas que l'on K.nr

qi; à ;;. construction. Je ne doute

sa, également ? 'r; défectuosité do


